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1 P a ule 

1.1 Groupe cible - à ui s’ad esse ette di e tive ? 
Planificateurs d i stallatio s de dist i utio  d i eu le 
Installateurs d installations de dist i utio  d i eu le 
Professionnels de service d i stallatio s de dist i utio  d i eu le 
Opérateurs de réseaux et personnes impliquées 
 

1.2 Objectif et but - pourquoi cette directive ? 
Cette di e tive o stitue u e ase o u e pou  la alisatio  d u e i stallatio  de dist i utio  d i eu le (IDI) 

ode e et ga a te d ave i . Les seau  â l s ode es so t des seau  haute pe fo a e. Afi  ue les i ages 
haute résolution, le son cristallin, la téléphonie IP et surtout le trafic Internet et de données rapide parviennent aux 
terminaux sans interruption et dans une excellente qualité, il faut une i stallatio  de dist i utio  d i eu le (IDI) 
irréprochable.  
 
L IDI d u  seau de o u i atio  haut d it de a de des o aissa es sp iales et de la i utie lors de la 
pla ifi atio , des t avau  d i stallatio  ouvelle o st u tio , ovatio  et e te sio  – ou modification), de la 
réception et de la maintenance.  
Une IDI non planifiée correctement, non installée professionnellement ou défectueuse peut restreindre 
massivement les propriétés de transmission, la qualité du signal et la vitesse du trafic de données (p. ex. Internet). 
Les d sfo tio e e ts p ove a t d u e IDI à la réalisation imparfaite peuvent avoir un impact sur des tronçons de 
réseau complets da s e tai es i o sta es. U e app o he p ofessio elle et d e pe t est do  i dispe sa le à 
chaque étape de travail. 
 
U e ha o isatio  opti ale du seau â l  et de l IDI au sei  d u  o ept est i dispe sa le pou  opti ise  
l i t t pou  les pa ti ipa ts. La p se te di e tive o pl te de a i e p ati ue les o es e o ues1 en Suisse 
pour les réseaux haut débit dans le domaine des IDI et garantit ainsi la possibilité de raccordement, la disponibilité 
et la ualit  du sig al hez le lie t fi al pou  les diff e ts se vi es fou is pa  l op ateu  seau. 
 

1.3 Structure de la directive 
Les bases et les informations générales sont notées dans les premiers chapitres et les valeurs techniques et 
paramètres détaillés sont indiqués dans les chapitres séparés qui suivent. Les valeurs de mesure et valeurs limites 
jus u à  218 MHz figurent dans un chapitre commun. Le chapitre 12.1 contient une liste des abréviations et des 
explications des concepts. 
 

1.4 Domaine de validité 
Cette directive vaut pour toutes les i stallatio s de dist i utio  d i eu le des entreprises de réseau câblé (ERC) 
suisses et du Lie hte stei . Elle s appli ue aussi bien au  ouvelles i stallatio s u à la ovatio  ou à l e te sio  
d i stallatio s e ista tes.  
Cette directive est définie avec la plupart des ERC et harmonisée au maximum. Pour des raisons techniques, les ERC 
peuvent cependant compléter ces directives avec leurs propres directives ou promulguer des dispositions 
divergentes pour leurs réseaux. Les directives des différentes ERC doivent également être prises en compte2. 
 
La présente version des directives IDI remplace toutes les anciennes versions de SUISSEDIGITAL. 
 

                                                                 
1 Voir liste au chapitre 12.2 
2 Les dispositio s o pl e tai es des E‘C se t ouve t su  la platefo e d i fo atio  www.suissedigital.ch. Voir le chapitre 2.2 

http://www.suissedigital.ch/
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1.5 Sécurité, directives et normes3 
Les o es et di e tives pe ti e tes pou  la Suisse ou le Lie hte stei  s appli ue t pou  tous les t avau  alis s 
pour et sur une IDI.   
 
Une attention particulière doit être accordée aux points suivants : 

 Sécurité du travail et des personnes  

 Protection anti-incendie et sécurité des installations (p. ex. dispositions spéciales de protection anti-incendie 
dans les bâtiments publics et mise à la terre des IDI) 

 Ordonnan es, di e tives et o es d i stallatio  selo  la SIA, le CES, l AEAI 
 
L auteu  de l i stallatio  est da s tous les as espo sa le du espe t des lois et dispositio s de s u it  e  vigueu . 
 

1.6 Utilisation de tout le spectre des fréquences 
L i stallateu  ou le p op i tai e de l i stallatio  de dist i utio  d i eu le prend connaissance du fait que tout le 
spe t e des f ue es su  le â le de l IDI est se v  à u e utilisatio  pa  l E‘C afi  de pouvoi  ga a ti  u  
fonctionnement irréprochable des IDI. Sans l a o d it de l E‘C, il est do  pas pe is d li i e  e lu e  des 
plages de f ue es ou d ali e te  d aut es se vi es da s l i stallatio  de dist i utio  d i eu le.  
 

1.7 Responsabilité 
L auteu  de l IDI est responsable du respect de toutes les no es et di e tives d i stallatio . Il est espo sa le vis-à-
vis du propriétaire des installations d une exécution des travaux irréprochable, professionnelle et conforme aux 
directives ainsi que de l utilisatio  de at iel de ualit  i p o ha le, o fo e au  di e tives et e ige es ; se 
reporter aux directives et normes de base dans le chapitre 1.5. 
E  as d i f a tio s au  p es iptio s et o es appli a les OIBT, . , NIBT  et e  as de non-respect de cette 
di e tive, l e t ep ise ha g e d effe tue  l i stallatio  de l IDI est responsable de tous les dommages et 
dérangements en découlant. 
  

                                                                 
3 Les p i ipales o es et di e tives so t u es da s l a e e 12.2. 
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2 O te tio  des i fo atio s 

2.1 Co seil pa  l’op ateu  de seau â l  
L E‘C e seig e les p op i tai es, architectes, planificateurs électriciens et sociétés d'installation dans tous les 
domaines des installations de distribution d i eu le. Elle se fera également un plaisir de vous assister pour la suite 
de la planification ou de vous communiquer l'adresse d u e e t ep ise sp ialis e o p te te.  
 

2.2 Plateforme d'information en ligne www.suissedigital.ch 
SUISSEDIGITAL p opose u e platefo e d i fo atio  g atuite, a tuelle et o pl te su  I te et. Out e les 
informations de SUISSEDIGITAL à validité générale, on y trouve aussi des informations et documents 
complémentaires des opérateurs de réseau câblé.  
 
Liste des opérateurs de réseaux  

E  saisissa t so  u o postal d a he i e e t et so  ad esse, o  o tie t di e te e t toutes les i fo atio s 
e uises su  l op ateu  de seau u  ou plusieu s  et les se vi es d i fo atio  o p te ts. Des ie s i o ilie s 

peuvent être le cas échéant ra o d s pa  plusieu s E‘C fi e et/ou â le oa ial . C est la aiso  pou  la uelle il est 
d auta t plus i po ta t ue toutes les E‘C espe te t le plus possi le ette di e tive IDI. 
 
Directives complémentaires & communiqués des opérateurs de réseaux 

Quelques ERC disposent de directives et remarques complémentaires sur cette directive. Les informations 
complémentaires des opérateurs de réseaux peuvent être consultées et téléchargées. 
 
Information matérielle & exemples de produits 

L op ateu  de seau  p opose u  hoi  d e e ples de p oduits pou  le at iel d'i stallatio  à utilise  da s l IDI 
ai si ue les p oduits satisfaisa t au  e ige es de ette di e tive. O  t ouve aussi d aut es i fo atio s su  les 
propositions de produits et les propriétés du matériel à utiliser. 
 
Instructions de montage & de mesure 

Des do u e ts d aide pou  i stalle , ett e e  se vi e et esu e  o e te e t le at iel et l IDI peuvent être 
consultés et téléchargés.  
 
Documents officiels 

Les documents et modèles pour la colla o atio  ave  l E‘C peuve t t e o sult s et t l ha g s.  
Par exemple : 
- Annonces d'installation  
- Procès-ve au  de esu e pou  l assu a e ualit  
- Valeurs limites et de mesure  
- Documents de réception  
- Confirmation de mise à la terre 
 
 
 
  

http://www.suissedigital.ch/
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3 O ligatio  d'auto isatio  

U e auto isatio  ite doit au p ala le t e de a d e pa  l E‘C pou  tous les t avau  d'i stallatio  p vus su  u e 
IDI ouvelle o st u tio , ovatio  ou e te sio  et ota e t pou  le a o de e t d installations de 
distri utio  d i eu le au  seau  â l s. L auto isatio  est a o d e pa  l E‘C u e  as de espe t de ette 
directive ou de toute autre directive applicable. 
 

3.1 Annonce d'installation 
U e a o e d i stallatio  doit t e sou ise à l E‘C o p te te ava t le début des travaux pour chaque travail 
d'installation prévu (nouvelle construction, rénovation ou extension). Le formulaire correspondant peut être 
de a d  à l E‘C.  
 
L a o e d i stallatio  doit au oi s o te i  les poi ts suiva ts : 

 Mention i di ua t s il s agit d u e ouvelle o st u tio , d u e ovatio  ou d u e e te sio  

 E  as de ovatio  ou d e te sio  : si des interruptions des raccordements existants sont nécessaires, il faut 
ote  la date, l heu e et la du e i te uptio s des se vi es  

 Bien immobilier, adresse, propriétaire, administration 

 Installateur, adresse, personne responsable avec numéro de téléphone et adresse e-mail 

 

Les i di atio s suiva tes doive t t e fou ies sous la fo e d’u  s h a : 

 Étage et répartition des appartements, emplacement des prises d'usagers (PU), emplacements du point de 
a o de e t de l i eu le P‘I  et des a plifi ateu s 

 Types de câbles et leurs longueurs avec des indications facultatives sur l'atténuation 

 D ivateu s, pa titeu s et p ises d usage s ave  indication facultative du fabricant, du type et de l'atténuation 

 Niveau al ul  à l e t e du poi t de fou itu e du sig al ou iveau essai e à la so tie de l a plifi ateu  de 
l IDI au moins pour une fréquence de planification, da s l id al pou  la f quence de planification inférieure et 
supérieure4 

 Niveau al ul  à u e PU pou  u e f ue e de pla ifi atio  d te i e, da s l id al pou  la f ue e de 
planification inférieure et supérieure 

 
E  as de d ouve te d u e d fe tuosit  de la ualit  du signal au niveau du point de fourniture du signal du réseau 
â l , l i stallateu  e  avise a i diate e t le p op i tai e de l i stallatio  et l E‘C o p te te. 

  

                                                                 
4 La f ue e de pla ifi atio  i f ieu e et sup ieu e est d te i e pa  l E‘C. 
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3.2 Avis d’a h ve e t 
Après la réalisation, l i stallatio  doit t e o t ôl e pa  l i stallateu  ave  ta lisse e t d u  p o s-verbal selon 
les di e tives de l E‘C avis d a h ve e t . L avis d a h ve e t doit t e effe tu  pa  it et o te i  au oi s les 
points suivants 5: 

 Résultat de la mesure des perturbations entrantes « Ingress » (bruit, pic maximum) 

 S h a de l i stallatio  de dist i utio  d i eu le (version définitive) 

 L e utio  p ofessio elle de la ise à la te e selo  le CES, l AEAI confirmée par écrit par un électricien 
certifié ESTI. 
La mise à la terre correcte de chaque installation IDI p. e . au P‘I, au iveau de l a plifi ateu  de l IDI si utilisé 
et ap s l a plifi ateu  de l IDI) doit être confirmée par écrit par un électricien certifié. Pour des raisons 
d assu a e et de espo sa ilit , la o fi atio  ite d u e pe so e tie e eut e est essai e. Elle doit 

t e fou ie pa  l op ateu  de seau ava t l a tivatio . 
 

4 Mise e  se vi e - a o de e t au seau â l  

L i stallateu  doit o u i ue  à l E‘C o p te te ue la nouvelle IDI, l IDI rénovée ou l IDI ayant subi une 
extension est prête à être mise en service et lui remettre les procès-ve au  its e uis. Su  es e t efaites, l E‘C 
o ga ise l a tivatio  des sig au  pou  le ie  i o ilie  / poi t de fou itu e du signal ainsi que le contrôle de la 
qualité.   
 
L E‘C fi e le iveau de t a sitio 6. 
 
La eptio  de l IDI peut t e effe tu e ave  l E‘C et l i stallateu . 
 
4.1.1 Mesures de réception 

 L E‘C d fi it les f ue es à esu e . 

 Dans chaque cas, les niveaux du canal le plus bas et le plus haut doivent être mesurés.  

 Les valeurs de niveau et TEM doivent être mesurées au PFS. 

 Les valeurs de niveau et TEM doivent en principe être mesurées à toutes les p ises d usage s ou pou  le 
pou e tage p es it pa  l E‘C. E  as d e eu s lo s des esu es pa tielles, toutes les p ises d'usage s doive t 
être mesurées. 

 Mesure de rayonnement du réseau7 et de l IDI (voir EN 50083-8, compatibilité électromagnétique des réseaux 
câblés, EN 61000-6-  + A . Mesu e de l i te sit  du ha p parasitaire émise et de la valeur limite dans la plage 
de fréquences VHF 30 MHz / 4 GHz pour les habitations, les locaux professionnels et commerciaux et les petites 
entreprises, avec une valeur limite de classe B). 

 Les valeurs mesurées doivent être notées dans un procès-ve al it et o u i u es à l E‘C. 
 
  

                                                                 
5 Les procédures de mesure exactes et les exigences sont déterminées par les ERC. 
6 Conférer le chapitre 10 pour de plus amples informations sur le niveau de transition. 
7 Une mesure de rayonnement peut être effe tu e su  de a de de l E‘C. Elle définit par ailleurs les valeurs limites valables dans son cas. Étant 

donné que les réseaux câblés utilisent de plus en plus aussi des fréquences dans le domaine des services de téléphonie mobile (LTE, G4 / 800, 
1 800, 2 600 MHz), un examen des points de fuite éventuels peut s av e  judi ieu  à tit e p ve tif. 
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5 D oule e t et i te fa es e e ple  

5.1 Planificateur & installateur 

 

 

 

5.2 Opérateur de réseau 
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6 Ra o de e t du âti e t 

Le a o de e t du âti e t, P‘I et PFS i lus, est effe tu  ou a dat  pa  l E‘C lo ale. Il peut t e alis  de 
différentes façons : 
 

6.1 Raccordement coaxial du bâtiment (HFC) 
Ave  le HFC H id Fi e  Coa , la fi e opti ue est pos e jus u à p o i it  du bâtiment (dans le quartier). On a 
e suite u  â lage oa ial HF jus u au âti e t. C est la va ia te la plus o ue et la plus diffus e a tuelle e t. 
L IDI est entièrement réalisée avec du coaxial ou avec un CUC à partir du PEA. 
 

6.2 Raccordement du bâtiment en fibre optique (FTTB) 
Ave  le FTTB Fi e  to the Buildi g , la fi e opti ue est di e te e t pos e jus u au âti e t. Cette va ia te est pa  
e e ple souve t utilis e pou  les ouvelles o st u tio s. L IDI est réalisée avec du coaxial pur ou avec un CUC à 
partir du PEA. 
 

6.3 Ra o de e t de l’appa te e t e  fi e opti ue FTTH  
Avec le FTTH (Fiber to the Home), la fibre optique est posée jusque dans le logement.  
Cette variante est souvent utilisée pour les nouvelles constructions. La répartition des appartements (à partir du 
répartiteur multimédia, RM) est effectuée entièrement en coaxial ou par CUC.  
O  e o a de e  p i ipe de s appu e  su  le od le de f e e de l OFCOM8 pou  le a o de e t d u  ie  
i o ilie  ave  du FTTH. C est l E‘C / le p op i taire du bien immobilier qui décide de construire en suivant ou non 
la e o a datio  de l OFCOM. 
Selo  l E‘C, la pa titio  des appa te e ts e doit pas i p ative e t t e uip e d'u  a al de etou . Si la 
transmission de retour est effectuée par IP comme par exemple pour les informations de commande, on peut 
renoncer le cas échéant à une transmission sur base DOCIS et par conséquent à un retour (sur base HF) 
conventionnel.9  
 
  

                                                                 
8 Voir le site www.bakom.ch pour de plus amples informations 
9 Da s le as de âti e ts FTTH, l E‘C doit i p ative e t t e o ta t e pou  d te i e  la te h ologie de transmission et la technique 

d i stallatio  ui e  d oule ave /sa s a al de etou . 

http://www.bakom.ch/
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7 T pes d’i stallatio s de dist i utio  d’i eu le 

7.1 IDI coaxiale 
L IDI oa iale est l i stallatio  de dist i utio  d i eu le la plus fréquemment utilisée actuellement. Elle transmet 
des signaux entre le réseau câblé et les prises d'usagers de manière totalement transparente da s le se s de l alle  
et du retour. Les services proposés pa  l E‘C peuve t ai si t e utilis s sans restriction à chaque prise d'usagers.  
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Illustration 7-1 :  câblage en étoile intégral avec point de distribution en étoile de l appa te e t pou  u e aiso  
plu ifa iliale de  u it s d ha itatio 10 
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Illustration 7-2 : câblage en étoile d'une maison individuelle10  

                                                                 
10 À titre exceptionnel on peut brancher en série au maximum 2 prises d'usagers. Veuillez e  dis ute  ave  l E‘C o p te te. 
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7.2 Câblage universel de communication (CUC) 
 
7.2.1  Variantes du CUC 
 
Il o vie t tout d a o d de fai e la disti tio  e t e les va ia tes suiva tes pou  les â lages u ive sels de 
communication : 
 
Variante A - câblage coaxial hybride et Twisted Pair 
Les installations utilisant en parallèle des câbles coaxiaux pour les signaux de haute fréquence (radio, TV, Internet) et 
des câbles symétriques (Twisted Pair) pour les données et la téléphonie.  
 
Variante B - Twisted Pair uniquement 
Les installations utilisant exclusivement des câbles symétriques (Twister Pair) pour les signaux haute fréquence et de 
données (par exemple IP-TV, vidéo à la demande, VoD et données Internet).  
 
En règle générale, il est plus simple et moins onéreux de satisfaire aux exigences de qualité du signal avec un câblage 
oa ial u ave  u  â lage TP. Il est do  e o a d  de p ivil gie  les i stallatio s h ides va ia te A . 

Tandis que les installations effectuées selon la variante A ne demandent en principe pas de mesures spéciales pour 
autant que les composants utilisés satisfassent aux présentes directives IDI de SUISSEDIGITAL, il faut respecter 
quelques points pour les installations selon la variante B afin de pouvoir avoir sans problème un raccordement et 
une exploitation sur un réseau câblé performant. 
 
 
7.2.2 Principes pour toutes les variantes 
 
Les exigences à l'égard de la qualité du signal définies dans le présent document valent en principe aussi pour les 
câblages de communication universels, notamment les éléments suivants : 
 
- Les installations doivent être conçues conformément à la norme EN50173-4.  
- Les installations coaxiales, symétriques et hybrides sont soumises aux paramètres de système énumérés dans la 

norme EN60728-111 (aller). 
- Les câblages de communication universels doivent en principe être conçus avec canal de retour. Ils doivent 

satisfaire aux exigences de la norme EN60728-10 (voie de retour).  
- Toute l i stallatio 12 doit afficher une immunité suffisante aux perturbations, au moins selon la classe A+ (95 dB 

jus u à   MHz,  dB jus u à  000 MHz) selon EN 50117 ou supérieure afin de pouvoir exclure les 
o s ue es o ives su  l e ploitatio  du seau de l E‘C13. 

  

                                                                 
11 La série EN60728 remplacera progressivement la s ie EN . E  as de o t adi tio s, est la ve sio  e  vigueu  à la date de pu li atio  de 
ette di e tive ui s appli ue. 

12 Toute la portion parcourue par le signal HF CATV située entre le point de livraison du logement et le câble de raccordement aux terminaux 

i lus ave  les l e ts a tifs et passifs, les i uits de t pe alu , les p ises d usage s et les â les adaptateu s. 
13 C est e  g al ga a ti pa  u  e tifi at de o fo it  pa  e e ple lasse A, EN-50083-2/8) du fabricant. Si ce certificat manque, la voie de 

retour doit être bloquée conformément au chapitre 7.2.4.  
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7.2.3  Principes pour les systèmes hybrides (variante recommandée A) 

 Les câbles coaxiaux et de type « Twisted Pair » (paire torsadée) peuvent être posés dans le même tube. Il faut 
prévoir un tube de section suffisante (au moins M25).  

 Au niveau des points de a o de e t, il est possi le d utilise  des p ises IEC-CATV individuelles montées les 
u es à ôt  des aut es et pa  e e ple des p ises d usage s GG /‘J  ou des p ises ulti dia o i es pa  
exemple IEC-CATV avec p. ex. 2 GG45/RJ45).14 

 Si besoin est, o  peut utilise  u  a plifi ateu  d appa te e t idi e tio el. 
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802.3an)
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2) Dérivateur 1 voie ou prise d usager haut débit

3) Modem-câble

4) Système CUC (tableau de connexions, répartiteur CATV, commutateur Ethernet etc. en fonction du 

fabricant)

5) Prise de raccordement multimédia (CATV plus plusieurs GG45/RJ45, au choix dans la même boîte)

6) Point de mise à la terre (fil de masse de 4 mm2), liaison équipotentielle (1.5 mm2), raccordement selon 

indications du fabricant

7) Prise 230V, 3 broches avec masse 

c

c

c

tp

tp

6) 7)

 

Illustration 7-3 : câblage universel, variante A 

 
 

Remarque sur les connecteurs RJ45 

E  aiso  de l age e e t étroit des contacts, le connecteur RJ45 ne peut pas satisfaire aux directives de la cat. 7a. 
Les types ayant succédé aux liaisons de cat. 7A sont p. ex. entre autres des produits GG45 et TERA. GG45 doit être 
privilégié en raison de sa rétrocompatibilité avec RJ45. En cas de montage de composants avec des liaisons RJ45, 
tout le segment réseau est dégradé au niveau de la classe E ou EA (cat. 6). Dans la pratique, on établit souvent 
encore des connexions de cat. 6. Les liaisons de cat. 7 sont encore rares. 
L numération des produits susmentionnée se t u i ue e t à la o pa aiso  te h i ue. D aut es fa i a ts de 
renom proposent depuis des produits satisfaisant aux exigences et garantissant une exploitation sans perturbations. 
 
  

                                                                 
14 En raison de la multitude des prises de raccordement disponibles sur le marché, il est possible de préférer des prises haut débit individuelles 

aux prises de raccordement combinées. Cela fa ilite l li i atio  des d a ge e ts au  p ises de a o de e t et haut d it pou  l E‘C ave  
son assortiment de matériel standard). 
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7.2.4  Principes pour les systèmes dot s d’u  â lage de t pe « Twisted Pair » (variante B non recommandée) 

 Il faut prévoir un tube de section suffisante (au moins M25). 

 Les â les d i stallatio  utilis s doive t pe ett e d avoi  e  e te ps à ha ue poi t de a o de e t de la 
diffusion radio / TV HF et de l Ethe et au oi s  TP  de at. a ou sup ieu e . 
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Illustration 7-4 : câblage universel, variante B 

 

Information importante 

En cas de risque de parasitage15 de l'e ploitatio  du seau de l E‘C p. e . e  aiso  de la p se e de pe tu atio s 
entrantes - Ingress - dans la voie de retour), le CUC et l'installation coaxiale interactive de distribution d i eu les 
doivent être séparés ce qui signifie que le CUC ne doit pas être utilisé pour installer un canal de retour dans le réseau 
â l . Le a al de etou  doit t e lo u  pa  i stallatio  e  a o t d u  filt e passe-haut16 au niveau du répartiteur 

de communication.  

L i stallateu  sait ue le e ou s à u  filt e de lo age e pe et plus d utilise  de ode -câble supplémentaire ou 
de boîtier décodeur avec modem-câble DOCSIS intégré et fonction de retour pour les applications TV interactives 
au  poi ts de a o de e t de l i stallatio  CUC. Le a da t p op i tai e  et l E‘C doive t e  t e i fo s. 

Boîtier de distribution de communication

LAN

TEL
HF

BalunBalun

Filtre passe-haut

Modem-câble

 

Illustration 7-5 : filtre passe-haut pour éliminer les perturbations entrantes (Ingress). 

                                                                 
15 P. e . suite à l a se e d u  e tifi at de o fo it  du fa i a t et/ou su  la ase des di e tives de l E‘C lo ale. 
16 Blo ue la voie de etou  et e laisse passe  ue l alle . Passe-haut avec un affaiblissement de blocage > 40 dB, en fonction du réseau câblé. 
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8 Pla ifi atio  & i stallatio  de l’i stallatio  de dist i utio  
d’i eu le 

8.1 Généralités 
Cette directive constitue la base de la planification de l IDI. La phase de planification définit les bases du câblage du 

âti e t. Ce ui est pas p is e  o pte à e o e t au iveau des voies d i stallation empêche la pose 
d i f ast u tu es de o u i atio  ode es. Ave  l E‘C, l a hite te et le pla ifi ateu  le t i ie  fi e t les 

f e es pou  l ave i  de la o u i atio  et pou  u  i vestisse e t du a le. 
 
8.1.1 Objectifs de la planification des IDI & installation professionnelle 

 Ga a tie de la ualit  du sig al et de la s u it  d app ovisio e e t 

 Compatibilité avec les différents concepts de réseau 

 Nombre de points de raccordement suffisant ou possibilité d'extension garantie 

 Respect des normes et di e tives d i stallatio  selo  le CES NIBT, OIBT .  

 Ga a tie d u e p ote tio  a ti-i e die suffisa te da s les âti e ts pu li s  selo  les di e tives de l AEAI, voi  
chapitre 1.5 

 
U  t avail d i stallatio  et de pla ifi atio  o s ie ieu  o stitue la ase pou  l la o atio  d u e IDI fonctionnelle 
et sû e e  te es d e ploitatio . E  p i ipe, u e IDI p ofessio elle est pla ifi e à l ava e pa  des p ofessio els. 
Les schémas ne so t dessi s u u e fois l i stallatio  effe tu e.  
 
 
8.1.2 Les trois cas de la planification d'installations 

 Co st u tio  d u  ouveau âti e t i stallatio  d'u e ouvelle IDI) 

 T a sfo atio  / ovatio  de l i eu le ovatio  de l IDI) 

 Extension ou modifi atio  de l IDI existante 
 
 
8.1.3 Phases de la planification 

 Pla ifi atio  de l i eu le o p te e : architecte ou planificateur électricien) 

 Pla ifi atio  de l IDI (compétence : planificateur spécialisé, planificateur électricien ou professionnel RTV) 
 
 
8.1.4 Prin ipes sup ieu s gissa t la pla ifi atio  et l’i stallatio  

 Chaque IDI (nouvelle construction, rénovation et extension) doit être actuelle et documentée par écrit. 

 L e pla e e t des o posa ts de l IDI doit également être noté. 

 Tous les câbles doivent être étiquetés de manière durable et bien lisible (de préférence avec des étiquettes 
adaptées). 
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8.2 Nouvelle o st u tio  d’u e IDI coaxiale 
Remarque : les l e ts de ette u atio  e so t pas list s pa  o d e d i po ta e : 

 1 PRI par bâtiment, 1 PFS par appartement, 1 PEA / RM par appartement 

 U e p ise d'usage s pa  pi e ave  au oi s u e oîte d e ast e e t 

 I stallatio s de dist i utio  de l appa te e t ave  u  poi t de dist i utio  e  toile d appa te e t PEA  ou u  
répartiteur multimédia (RM) 

 Câblage et installation de tubes en étoile à partir du PFS séparément pour chaque appartement (PEA) 

 Câblage et installation de tubes en étoile à partir du PEA / RM séparément de chaque prise d'usagers ou boîte 
d e ast e e t 

 Les tubes doivent être posés selon le trajet le plus court 

 Dia t e des tu es d au oi s M  pou  u  â le, dia t es des tu es d au oi s M  pou  deu  â les et u e 
alimentation PRI  

 Lorsque la longueur totale des tubes montants et de répartition dépasse 50 m, il faut discuter des dimensions 
des tu es et â les ave  l E‘C 

 Le off et de a o de e t au seau â l  et le off et t l pho i ue doive t t e pos s l u  à ôt  de l aut e ou 
être combinés (dans le PEA / RM) 

 Différents logements (abonnés) doivent être raccordés individuellement à l IDI et pouvoir en être séparés 
individuellement (plombage). Le point de séparation doit se trouver dans des parties du bâtiment généralement 
accessibles 

 Les se ves de iveau s il  e  a  doivent t e pla ifi es au d ut d u e IDI et non au niveau des prises 
d'usagers 

 Les prises de la ligne de branchement (4 dB) ne doivent être utilisées que comme élément isolé après un 
dérivateur avec au moins 10 dB 

 Tous les câbles doivent être étiquetés de manière durable et bien lisible 

 Mise à la terre conforme aux directives avec confirmation écrite 

 Tous les raccordements libres (non occupés) des parties d'ouvrage actives et passives doivent être terminés avec 
une résistance terminale de 75 ohms 

Il s agit plus pa ti uli e e t des l e ts suiva ts :  
- Passages non utilisés au niveau des prises d'usagers 
- Raccordements non utilisés au niveau des répartiteurs et dérivateurs 
- Raccordements non utilisés au niveau des amplificateurs 
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8.3 Pla ifi atio  & i stallatio  d’u e ouvelle IDI coaxiale 
8.3.1 St u tu e a e su  l’ave i  ave  poi t de dist i utio  e  toile d’appa te e t 
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Illustration 8-1 : structure de répartition des tubes garante d'avenir avec point de distribution en étoile de 
l appa te e t o vie t aussi pou  le â lage de o u i atio  u ive sel  

 

 Il faut prévoir des tubes de section M2517 e  toile e t e le poi t de a o de e t de l i eu le P‘I  et ha ue 
poi t de dist i utio  e  toile d appa te e t PEA , puis des tu es de section M25 ou plus (diamètre 
suffisamment important pour le CUC) posés en étoile18 jus u à ha ue oîte d e ast e e t de p ise. 

 P voi  au oi s u e oîte d e ast e e t pa  pi e pou  les p ises d usage s. M e si toutes les pi es e 
doivent pas être équipées en technique de communication dans un premier temps, il faut au moins poser les 
tu es d i stallatio  et les oîtes de o tage. 

 P voi  u  tu e d i stallatio  pou  u  a o de e t seau de  V pou  le dist i uteu  de l appa te e t.  

 Utiliser le poi t de dist i utio  e  toile d appa te e t pou  l ali e tatio  de l i stallatio  seau / 
téléphonique interne au logement.  

                                                                 
17 Si la dista e e t e le poi t de a o de e t de l i eu le et le dist i uteu  e  toile d passe  t es, utilise  pou  e tronçon des tubes 

de section M40. 
18 À titre exceptionnel on peut brancher en série au maximum 2 prises d'usagers. Une structure en étoile pure est recommandée en cas 

d ve tuelle extension du réseau domestique et/ou de raccordement FTTH. 
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8.4 Point de raccordement de l'immeuble PRI 
Le poi t de a o de e t de l i eu le P‘I  ep se te la li ite de p op i t  et de do umentation entre le réseau 
câblé et l'i stallatio  de dist i utio  d i eu le. En cas de raccordement FTTH ou FTTB, le PFS constitue le « BEP » 
Buildi g E t  Poi t  selo  les di e tives te h i ues de l OFCOM pou  les i stallatio s FTTH. Les ve tuels d oits 

d utilisatio  des fi es opti ues du â lage i te e du âti e t so t gle e t s da s les o t ats de a o de e t 
correspondants. Ce point de raccordement comprend un ou plusieurs points de fourniture du signal (PFS) et peut 
être conçu pour être actif ou passif selon la situation. 
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Illustration 8-2 : point de raccordement de l'immeuble 

 

 L E‘C ou so  ep se ta t  d te i e le poi t d i t odu tio  da s l'i eu le PII  de concert avec le 
propriétaire du bien (ou son représentant). 

 Le P‘I et les diff e ts PFS so t alis s da s l id al da s le lo al te h i ue du âti e t.19 

 Le P‘I doit t e pla  de faço  à pouvoi  ga a ti  u e a essi ilit  pe a e te aujou d hui et de ain.  

 E  olla o atio  ave  les pla ifi ateu s o p te ts, l E‘C d te i e l e pla e e t et les di e sio s des 
éventuels coffrets du PRI pour chaque bien immobilier. 

 Les tracés d'installation entre le PII et le PRI doivent être établis par le propriétaire du bien immobilier. Il faut 
p voi  des tu es d i stallatio  au dia t e i i u  de M . 

 Le P‘I / PFS doit t e dot  d u  a o de e t seau de  VAC.20 

 Tirer un fil de masse de 4 mm2 raccordé au point de masse le plus proche du bâtiment. La connexion ave  l IDI 
et le seau oa ial d a i e-pla  doit espe te  le o ept de ise à la te e de l E‘C lo ale ai si ue les 
dispositions légales (Electrosuisse). 

  

                                                                 
19 Le P‘I doit t e a essi le depuis l e t ieu  selo  la p es iptio  de l E‘C. 
20 E  as d e utio  passive du P‘I, le raccordement 230 V peut t e o is de o e t ave  l E‘C. Une attestation de sécurité correspondante 

doit t e appo t e e  as d la o atio  d u  ouveau a o de e t  V. 
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8.5 Poi t de dist i utio  e  toile de l’appa te e t PEA & pa titeu  
multimédia RM 

Le PEA / RM est l i te fa e e t e l ali e tatio  du loge e t et le â lage du loge e t. 

 Si l o  a u u  â lage de loge e t CUC21, les éléments suivants doivent être installés comme interface : 
- Pour une alimentation coaxiale : prise CATV22 
- Pour une alimentation en fibres optiques : OTO 

Selo  l E‘C lo ale, il faut u  i i- œud, u  a plifi ateu  d appa te e t et/ou u  CPE. Ces appa eils so t 
d te i s pa  l E‘C et le as h a t aussi a het s pa  ette de i e. Veuillez vous i fo e  aup s de vot e 
ERC locale.  

 La boîte d e ast e e t ou e pla e e t de o tage  du PEA / ‘M doit t e p vue ave  u e taille suffisa te 
afi  de pouvoi   h e ge  si esoi  est d aut es o posa ts du seau e  plus du pa titeu  et de 
l a plifi ateu  d appa te e t o e u  ta leau de o exions, un modem, un routeur, etc. Il convient de 
p e d e e  o pte les d gage e ts de haleu  possi les de tous les appa eils da s l a age e t fi al. 

 Taille minimale recommandée pour le boîtier de distribution (PEA / RM) : L x H x P 800 x 800 x 110 mm).23  

 Le PEA / ‘M doit t e au oi s uip  d u e t iple p ise  V à sécurisation individuelle. 

 Tirer un fil de masse de 4 mm2 raccordé au point de masse le plus proche du bâtiment. 

 Les appa eils des lie ts MC, ONT  dot s d u  outeu  WLAN i t g  doive t être placés en dehors du RM. 

 E  p i ipe, la dist i utio  au sei  de l appa te e t est effe tu e e  toile e t e le oîtie  de dist i utio  
(distributeur en étoile) et chaque prise multimédia du logement.  

 
Le principe suivant montre un boîtier de distribution pour un appartement de 3 ½ à 4 ½ pièces. Cet exemple repose 
en principe sur les recommandations édictées par le CES (Comité Électrotechnique Suisse). 
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Illustration 8-3 : exemple d'un boîtier de distribution de l'appartement  

  

                                                                 
21 Non recommandé par SUISSEDIGITAL 
22 Da s le as d u  CUC, il faut i stalle  u e p ise haut débit dans le PEA ce qui permet de placer un modem-câble dans le PEA pour une 

alimentation centrale du logement. 
23 Selo  I stallatio s ulti dia, Co ditio s à e pli  pa  les aiso s i dividuelles et les i eu les d ha itatio  du CES 
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8.6 P i ipes pou  la ovatio  & l’e te sio  d’IDI coaxiales 
 
Il faut en principe obtenir la meilleure adaptation possible aux principes de planification pour la nouvelle 
o st u tio  d IDI coaxiales. 

 

 Les valeurs limites et paramètres techniques doivent dans tous les cas être respectés, voir le chapitre Valeurs 
limites et de mesure. 

 Il faut pa ti uli e e t espe te  les poi ts li s au li dage, au d ouplage des a o de e ts, à l ta h it  HF 
(rayonnement et irradiation) et au niveau de raccordement 

 B a he e t d au a .  p ises d'usage s e  s ie l u e de i e l aut e a tiv es  

 Remplacement de toutes les anciennes prises par des prises d'usagers CATV haut débit 

 Remplacement des câbles, connecteurs, o e io s, pa titeu s et a plifi ateu s de l IDI (valeurs limites pour 
les nouvelles constructions) défectueux ou ne satisfaisant plus aux exigences actuelles et futures 

 ‘e pla e e t des â les de a o de e t des p ises d usage s au  te i au  

 

8.7 Planifi atio  & i stallatio  e  as de ovatio  et d’e te sio  
 
Il faut s'effo e  d'o te i  les aspe ts d its da s la pa tie su  les ouvelles o st u tio s. Si e est pas possi le, il  
faut examiner la pose des câbles dans les tubes du réseau téléphonique existant. Là encore, on a un système de 
tubes en étoile ou un système de tubes montants vers chaque appartement qui peut être seulement utilisé pour la 
CATV avec de petites adaptations. La planification correspondante doit être faite individuellement et examinée avec 
le planificateur de l'installation en raison de la compatibilité avec les diamètres de câbles nécessaires. 
 
Les t avau  de ode isatio  de l IDI doive t da s tous les as o p e d e la v ifi atio  de l i stallatio  des tu es 
et l i stallatio  d uipe e ts ult ieu s : 

 Pose ultérieure de tubes apparents (si possible invisibles) 

 Utilisatio  de l i stallatio  de tu es du seau t l pho i ue 
 
L'a essi ilit  pou  l'i stallatio  et l e t etie  de la platefo e d a plifi ateu  de dist i utio , des tubes, 
répartiteurs et boîtes d'encastrement doit être assurée le mieux possible dès la phase de planification. 
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8.8 Principes de planification pour la nouvelle construction FTTB ou FTTH 
La disponibilité du FTTB ou du FTTH peut diverger selon les régions et doit être clarifiée à l ava e aup s de l E‘C 
locale. 

 Les e ige es à l ga d de l i stallatio  do esti ue pou  les ouveau  a o de e ts FTTB ou FTTH doive t t e 
dis ut es à l ava e ave  l E‘C.  

 L i stallatio  do esti ue e  fi es opti ues doit e  principe être effectuée selon les directives techniques 
a tuelles de l OFCOM24 concernant les installations FTTH dans les bâtiments. 

 Les p se tes di e tives s appli ue t pou  la pa titio  des sig au  HF au sei  du loge e t. 

 Da s le as d i stallatio s FTTB ou FTTH, il est impérativement recommandé de construire aussi une répartition 
coaxiale des signaux HF interne au logement. Seule cette approche permet une transmission des signaux 
irréprochable sur tout le spectre de transmission. 

 
  

                                                                 
24 Les di e tives de l OFCOM so t dispo i les su  le site www.bakom.ch. C est l E‘C / le p op i tai e du ie  i o ilie  ui d ide de o st ui e 
e  suiva t ou o  la di e tive de l OFCOM. 

http://www.bakom.ch/
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9 Co epts seau et iveau de t a sitio  au PFS 

9.1 Réseau avec niveaux selon besoins 
Da s le ad e du o ept de seau ave  iveau  selo  esoi s, le iveau de sig al fou i pa  l op ateu  seau 
dépend des besoins en présence, à savoir en règle générale du nombre d'appartements raccordés et de prises 
d usage s.  
La distribution au niveau du PFS peut être réalisée en combinant des dérivateurs et des répartiteurs à x voies.25   
Dans ce cas, le point de fourniture du signal au PRI est aussi désigné comme PFSB (point de fourniture du signal 

iveau selo  esoi s . E  gle g ale, o  utilise pas d a plifi ateu  ap s le PFSB. 

PRI

PFSBRéseau câblé

PII

Limite de documentation et 

de propriété

Niveau de transition en fonction du 

nombre de logements et de prises

Logement 4

P
U

1

P
U

n

Logement 1

PFSV

D
is

tr
ib

u
ti
o

n

Logement 2

Logement 3

PFSV: PFS à la sortie de la distribution

 

Illustration 9-1 : concept de niveaux selon besoins 

9.2 Réseau avec niveau standard 
Sur un réseau avec niveau standard (aussi appelé réseau à niveau fixe), on fournit un niveau de signal fixe par PFS 
i d pe da e t du o e d appa te e ts a o d s et de p ises d usage s. E  gle g ale, e iveau pe et 
d ali e te  deu  p ises d usage s. Si le iveau sta da d e suffit pas pou  le o e de p ises d usage s p vu, u  
a plifi ateu  d appa te e t  doit t e utilis  e  plus. 

PRI

Réseau câblé

PII

Niveau de 

transition fixe

Logement 1:

PFSE

Logement 2:

Amplificateur 

d appartement & 

distribution

jusqu à 2 PU

Plus que

2 PU

Limite de propriété et de 

documentation

PFSV

 

Illustration 9-2 : concept de niveau standard 

  

                                                                 
25 La structure de la répartition d ivateu s, pa titeu s  doit t e dis ut e au p ala le ave  l E‘C lo ale. 
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10 Valeu s de esu e & valeu s li ites jus u’à  8 MHz 

10.1 Plage de transmission 
Plage de fréquences 5 - 1 218 MHz26 

Aller 85 (258)27 - 1 218 MHz 

Retour 5 – 65 (204) MHz 

 

10.2 Niveau Prises d'usagers, PU 
 Niveau du système 

Aller28 
TV numérique Internet Internet  

  DVB-C, QAM 256, 
8 MHz 

DOCSIS 3.0,  
QAM 256, 8 MHz 

DOCSIS 3.1,  
OFDM,  
max. 192 MHz / ch 

Niveau du signal 
Exploitation 

60 - 76 dBµV - 6 dB - 6 dB inconnu29 

Niveau du signal 
Planification30 

63 - 73 dBµV - 6 dB - 6 dB inconnu29 

Différences de niveau  < 3 dB entre des signaux voisins identiques 
< 12 dB dans la plage de transmission de 85 à 1 218 MHz 

TEM  > 34 dB > 3431 dB 

 

10.3 Amortissement maximal 
Il faut tendre vers 22 dB comme valeur indicative pou  l affai lisse e t de etou  a i u  e t e le PFS et la p ise 
d'usagers.32 
 

10.4 Découplage 
Prise d'usagers dans la même unité d'habitation > 22 dB 

Prise d'usagers dans une autre unité d'habitation > 30 dB 

Prise d'usagers au PFS > 10 dB 

10.5 Affaiblissement de réflexions  
À ha ue poi t de l IDI > 20 dB de 5 à 85 MHz, à partir de 85 MHz -1.5 dB par octave. 

                                                                 
26 Plage de f ue es la gie jus u à  800 MHz et plus possible par la suite 

27 D aut es d oupages de a de so t e  p i ipe aussi possi les. C est l E‘C ui d ide du d oupage de a de ui se a utilis  à l ave i  et de la 
f ue e i itiale pou  l alle . 
28 Le niveau du système Aller est référencé sur un canal TV analogique (PAL B/G). 

29 On attend un niveau OFDM Sub-Ca ie  d e v. +/- 3 dB par rapport au niveau des signaux TV analogi ues a tuels suppo ts d i age PAL B/G . 
Selo  la valeu  de odulatio  et les o ditio s su  le a al de t a s issio , l E‘C vise à o te i  les eilleu s p ofils de transmission possibles 
ave  diff e tes odifi atio s de l a aisse e t sta da d. 
30 Pou  espe te  les li ites de iveau, utilise  des p ises d usage s ave  des valeu s d affai lisse e t helo es. La pré- galisatio  de l IDI doit 

être choisie de manière à ce que les différences de niveau restent dans le cadre spécifié avec les types de câbles utilisés. 

31 Selon les spécifications modem de CableLabs pour DOCSIS 3.1, CM-SP-PHYv3.1-I09-160602, la valeur théorique demandée pour OFDM4096 est 

de  dB. Cette valeu  est diffi ile e t atteig a le selo  l a hite tu e, l a ie et  et la ualit  du réseau. Étant donné que la correction des 
e eu s LDPC  est o sid e da s la p ati ue o e t s effi a e pou  l OFDM, des valeu s TEM <  dB peuve t aussi suffi e. 
32 So e des valeu s d affai lisse e t de tous les l e ts passifs â les, p ises d usagers, répartiteurs, etc.) par nappe de fils entre PFSE & 

PFSV & PFSB. Cette valeur vaut comme valeur indicative pour 5-85 MHz et doit entre autres contribuer à une communication bidirectionnelle 
irréprochable. Le planificateur doit discuter de la valeur li ite e a te ave  l E‘C lo ale ava t l la o atio  de l IDI et de la distribution. 
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10.6 Niveau de signal au PFS 
Les informations de niveau suivantes ont un caractère purement informatif. Les valeurs peuvent varier en fonction 
de l op ateu  seau.  
Elles ont été élaborées avec les bases de calcul suivantes : 
- Prise d'usagers avec affaiblissement de découplage > 10 dB. 
- Longueurs des câbles : 10 m entre le PRI et le PFS 
 20 m entre le PFS et le PEA 
 10 m entre le PEA et la prise d'usagers  
 
 
10.6.1 Réseau avec niveaux selon besoins 
 

Nombre 
d appa te e ts 

Niveau du système Aller au PFSB en dBµV  

108 MHz 258 MHz 450 MHz 602 MHz 868 MHz 1006 MHz 1218 MHz 

1 79 + a 80 + a 81 + a 82 + a 83 + a 84 + a 85 + a 

2 83 + a 84 + a 85 + a 86 + a 87 + a 88 + a 89 + a 

4 88 + a 89 + a 90 + a 91 + a 92 + a 93 + a 94 + a 

6 90 + a 91 + a 92 + a 93 + a 94 + a 95 + a 96 + a 

10 93 + a 94 + a 95 + a 96 + a 97 + a 98 + a 99 + a 

15 97 + a 98 + a 99 + a 100 + a 101 + a 102 + a 103 + a 

20 100 + a 101 + a 102 + a 103 + a 104 + a 105 + a 106 + a 

 

Tableau 1 : niveau typique pour le concept de niveaux selon besoins 

a = 0 dB pour les appartements avec 1 à 2 prises d'usagers 
a = 4 dB pour les appartements avec 3 à 4 prises d'usagers 
a = 6 dB pour les appartements avec 5 à 6 prises d'usagers 
 
 
10.6.2 Réseau avec niveau standard 
 

Nombre 
d appa te e ts 

Niveau du système Aller au PFSE en dBµV 

108 MHz 258 MHz 450 MHz 602 MHz 868 MHz 1006 MHz 1218 MHz 

Pas pertinent 78 79 80 81 83 84 85 

 

Tableau 2 : niveaux typiques pour un concept de niveau standard  
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11 E ige es at ielles 

11.1 Assortiment de matériel 
L E‘C o pile u e s le tio  de p oduits adapt s dans un assortiment matériel avec comme base de support des 
informations supplémentaires. Il met également à disposition des outils de planification, des instructions et des 
p estatio s de o seil. E  saisissa t le u o postal d a he i e e t et l ad esse sur la plateforme d'information 
en ligne de SUISSEDIGITAL (www.suissedigital.ch), on obtient toutes les informations sur le matériel approuvé par 
l E‘C. Des ie s i o ilie s peuve t t e le as h a t a o dés par plusieurs ERC (fibre et/ou câble coaxial). 

11.2 Exigences minimales 
11.2.1 Exigences générales 

 Les exigences sont valables pour toutes les prises d'usagers indépendamment de leur taille et de leur 
construction (par exemple en combinaison avec RJ45) 

 Les installations de distribution d i eu le doive t t e alis es e  te h i ue  oh s33 

 Pour les prises d'usagers et les dérivations, on utilisera des composants en technique de coupleurs directionnels. 

 Il faut utiliser des amplificateurs avec diplexeurs enfichables34 

 Pour les parties d'ouvrage passives, il faut en principe tendre vers une bande passante de transmission de 
2 000 MHz ou plus (voir chapitre 11.2.2) 

 Le t pe de p ise d'usage s à utilise  est d te i  pa  l E‘C lo ale. E  p i ipe, il e faut plus utiliser que des 
prises haut débit à deux trous 

 Les prises de la ligne de branchement (4 dB) ne doivent être utilisées que comme élément isolé après un 
dérivateur avec au moins 10 dB 

 Recommandation pour les fiches F : ne plus utiliser que des fiches à compression. Elles sont étanches et ont 
te da e à dispose  d u  effet de li dage sup ieu . Les fi hes à visse  F et fi hes F ave  ides de serrage sont 
interdites 

 
 
 

 

Illustration 11-1 : fiches à visser F et fiches F avec bride de serrage interdites, source : EW Buchs 

  

                                                                 
33 E  as de â lages u ive sels, les t o ço s peuve t p se te  d aut es i p da es. Les i te fa es PFS et des p ises d usage s doivent toujours 

être réalisées en technique 75 ohms. 

34 E  as d utilisatio  d a plifi ateu s, l E‘C doit e  p i ipe t e o ta t e au p ala le. 

http://www.suissedigital.ch/
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11.2.2 E ige es i i ales à l’ ga d du at iel de l’IDI 
 

 Plage de 
fréquences 

Classe35 du blindage 
 

Affaiblissement de 
réflexions 

Remarque 

Câble d'installation 5 - 2 000 MHz > 105 dB (30 à 1 000 MHz) 
> 95 dB (1 000 à 2 000MHz) 
A++ 

>  dB jus u à  MHz) 
>  dB jus u à  000 MHz) 
>  dB jus u à  000 MHz) 

 

PU36 5 - 2 000 MHz 
 

>  dB jus u à  000 MHz) 
>  dB jus u à  000 MHz) 
A 
Valeurs vers lesquelles il faut 
tendre : 
> 100 dB @ 1 000 MHz 
> 90 dB @ 2 000 MHz 

>  dB jus u à  000 MHz) 
>  dB jus u à  000 MHz) 
au niveau des raccordements 
des appareils 

Prises haut débit 

sans filtre passe-

haut 

Câble de 
raccordement des 
appareils 

5 - 2 000 MHz > 95 dB 
A++ 

>  dB jus u à  MHz) 
> 18 dB jus u à  000 MHz) 
>  dB jus u à  000 MHz) 

 

Répartiteurs 
Dérivateurs 
Éléments passifs 

5 - 2 000 MHz 
5 - 1 218 MHz37 

>  dB jus u à  MHz  
>  dB jus u à  000 MHz) 
A 

>  dB jus u à  MHz) 
>  dB jus u à  000 MHz) 
>  dB jus u à  000 MHz) 

 

Filtre de blocage 
retour38 

5 - 65/85 MHz 
5 - 204/258 MHz39 

   

 
11.2.3 E ige es i i ales à l’ ga d de l’a plifi ateu  du a o de e t do esti ue et d’appa te e t 
 

 Amplificateur de raccordement domestique A plifi ateu  d’appa te e t Remarque 

Plage de 
fréquences40 

Aller 85 - 1 218 MHz 
Retour 5 - 65 mais compatible 204 MHz 

Aller 85 - 1 218 MHz 
Retour 5 - 65 MHz mais compatible 204 MHz 

Filtre Diplex 

enfichable 

Classe du 
blindage 
 

> 75 dB 
A 

> 75 dB 
A 

 

Amplification41 Recommandé : > 15 dB réglable variable 
Retour :  passif ou commutable  
   actif > 10 dB 

Recommandé : jus u à  dB gla le va ia le  
Retour :  passif ou commutable 
   actif > 10 dB 

 

Facteur de bruit <  dB jus u à  000 MHz) 
<  dB jus u à  200 MHz) 
< .  dB su  la voie de etou  jus u à 204 MHz) 

<  dB jus u à  000 MHz) 
<  dB jus u à  200 MHz) 
< 8.5 dB sur la voie de etou  jus u à  MHz) 

 

 

REMARQUE 1 : les iveau  d e t e a i u s pe is doive t a solu e t t e espe t s o fo e t au  i di atio s des 
constructeurs pour éviter la saturation des amplificateurs. 
 

REMARQUE 2 : l a plifi ateu  de etou  doit t e pa a t  et a tiv  selo  les i di atio s de l E‘C. 
  

                                                                 
35 Valeur minimale du blindage, classe selon EN50083-2 Compatibilité électromagnétique pour les matériels 
36 À l ave i , il e faut plus utilise  ue des prises haut débit sans filtre passe-haut. E  p se e d u e p ise de do es ave  filt e passe-haut, la 

bande passante Aller sélectionnée (découpage de bande) pour le futur développement du réseau HFC représente une restriction (uniquement 
o pati le jus u à 1 000 MHz, pas prêt pour la plage de fréquences 5-2 000 MHz). De telles prises peuvent néanmoins encore être utilisées selon 

les di e tives de l E‘C (par exemple prise de données « à trois trous » avec IEC m + f / F /WICLIC / MiniDat ou prises haut débit « à deux trous » 
avec IEC m + f / F).  
371 218 ou 1 300 MHz : toujours utiliser des produits CATV avec une bande passante de transmission maximale. Dès que les produits 2 000 MHz 

sont disponibles, les produits présentant une bande passante de transmission inférieure à 2 000 MHz ne doivent plus être utilisés. 
38 Dans la mesure du possible, les filtres de blocage retour doivent être mis de côté et ne doivent être utilisés que dans des cas exceptionnels. 

L e pla e e t du filt e doit t e do u e t . 
39 Dès que / uniquement quand la voie de retour est étendue à 204 MHz et active, sinon on risque un affaiblissement des signaux Aller. 
40 La plage de f ue es au iveau de la voie de etou  doit aujou d'hui t e hoisie jus u à  MHz. L a plifi ateu  doit pouvoir accepter 

ultérieurement un filtre Diplex échangeable pour un retour jus u à  MHz. 
41 Niveau de saturation constant pour une charge du canal numérique accrue selon EN60728-3-1 
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12 A e e 

12.1 Concepts, définitions et abréviations 
Apparent En applique (montage) 

A Aller / voie aller (sens de transmission des signaux dans le bâtiment / vers la prise 
d'usagers) 

A plifi ateu  de l IDI A plifi ateu  d u e i stallatio  de dist i utio  d i eu le, synonyme 
d a plifi ateu  de a o de e t do esti ue, a plifi ateu  do esti ue 

BEP Building Entry Point 

CATV Cable Television, Community Antenna Television, télévision câblée 

CENELEC European Committee for Electrotechnical Standardization, Comité européen de 
normalisation en électronique et en électrotechnique. 

CES Comité Électrotechnique Suisse, comité national suisse actif au sein des 
organisations de normalisation mondiales et européennes IEC et CENELEC. 

CPE É uipe e t d usage  Custo e  P e ises E uip e t  

CUC Câblage universel de communication (aussi appelé dans la langue de tous les jours 
« câblage universel des bâtiments » ou CUB) 

dB D i el, u it  de esu e pou  le iveau, l a plifi atio  et l affai lisse e t 

dBµV dB microvolt, niveau de tension absolu, ici sur des systèmes coaxiaux 75 ohms 

DOCSIS Data Over Cable System Interface Specification (protocole de transmission pour le 
trafic de données sur les réseaux câblés), versions actuelles 3.0 et 3.1 

DVB-C Digital Video Broadcasting – Cable, norme pour la transmission de signaux de 
radiodiffusion et télévisés numériques par le biais du réseau câblé 

Egress ‘a o e e t de ha ps le t o ag ti ues i i sig au  HF CATV  sulta t d u  
blindage insuffisant ou défectueux notamment pour les câbles coaxiaux et les 
connecteurs. Les champs parasitaires générés peuvent entraver les services comme 
par exemple la téléphonie mobile (4G, LTS).  

Electrosuisse Association pour l'électrotechnique, les technologies de l'énergie et de 
l'information (anciennement ASE : Association Suisse des électriciens). 
Ele t osuisse di ige l I spe tio  f d ale des installations à courant fort (ESTI) sur 
mandat de la Confédération. 

EN No es eu op e es ou s ie de o es de l UE ep ises i t g ale e t ou e  
partie et traduites en français notamment à partir des normes anglaises IEC, le cas 
échéant avec des e te sio s ou o pl e ts sp ifi ues à l UE . 

Équipotentialité Une liaison équipotentielle est une connexion présentant une bonne conductivité 
électrique et minimisant différents potentiels électriques. Voir « Exigences relatives 
à la protection contre les chocs électriques » selon IEC 60364-4-41. 

ERC Entreprise de réseau câblé 

ESTI Inspection fédérale des installations à courant fort 

FTTB Fiber to the Building 

FTTH Fiber to the Home 

GHz Gigahertz, unité pour la fréquence, 1 GHz = 1 milliard d'oscillations par seconde 

HF Haute fréquence 

HFC Hybrid Fiber Coax 

IEC International Electrotechnical Commission, Commission électrotechnique 
internationale. Organisation de normalisation pour les normes dans le domaine de 
l le t o i ue et de l le t ote h i ue. 
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IEEE Association professionnelle mondiale d'ingénieurs dans le domaine de 
l le t ote h i ue et de la te h i ue de l i fo atio  I stitute of Ele t i al a d 
Electronics Engineers). Organes actifs au niveau international pour la normalisation 
des techniques, du matériel et des logiciels. 

IDI Installation de distribution d i eu le pou  l app ovisio e e t des âti e ts 

Ingress I adiatio  des ha ps le t o ag ti ues et des sig au  e  aiso  d u  li dage 
insuffisant ou défectueux dans les composants CATV actifs ou passifs. 

Invisible Encastré (montage) 

MC Modem-câble (avec ou sans routeur WLAN) 

MHz M gahe tz, u it  de f ue e o e d os illatio s pa  se o de   
Mise à la terre, mise à 
la masse 

Mise à la te e d u  poi t ou de plusieu s poi ts d u  seau, d u e i stallatio  ou 
de suppo ts d e ploitatio  pou  ga a ti  la s u it  le t i ue. Base : NIBT. 

NIBT Aussi appelée SN 411000 ou SEV 1000, une norme technique suisse pour la 
branche des installateurs électriciens visant à garantir la sécurité des personnes, 
des a i au  d levage et des ie s ai si ue le o  fo tio e e t d u e 
i stallatio  e  as d utilisatio  o e te. 

OFCOM Office fédéral de la communication 

OFDM Orthogonal Frequency-Division Multiplexing, en français : multiplexage orthogonal par 
répartition en fréquence. Nouvelle procédure de modulation sur multiples supports 
pour la transmission de données Internet et IP sur le réseau câblé (DOCSIS 3.1)  

ONT / ONU Optical Network Unit ou Optical Network Termination : unité de réseau optique 
Appa eil a tif se va t au a o de e t du seau opti ue et fou issa t l i te fa e 
pour la communication interne au logement par exemple avec une prise femelle 
RJ45 ou F (RF-Overlay), WLAN. 

OTO Prise de télécommunication optique (Optical Telecommunications Outlet) 

PAL PAL (Phase-Alternation-Line) est la norme de la télévision analogique qui est / était 
notamment utilisée en Suisse et au Liechtenstein. 

PEA Point de dist i utio  e  toile de l appa te e t 

PFS Point de fourniture du signal 

PFSB Point de fourniture du signal Réseau avec niveaux selon besoins (avant le 
répartiteur de la ligne principale) 

PFSS Point de fourniture du signal Réseau avec niveau standard 

PFSv Point de fourniture du signal Réseau avec niveaux selon besoins (après le 
répartiteur de la ligne principale) 

PII Poi t d i t odu tio  da s l i eu le poi t ph si ue d i t odu tio  du â le da s 
le bâtiment) 

PRI Poi t de a o de e t de l i eu le, contient au moins un point de fourniture du 
signal (PFS) 

PU P ise d usage s 

R Voie de retour (sens de transmission des signaux du bâtiment vers la centrale), 
équivaut au chemin de retour, retour ou « return path ». 

RM Répartiteur multimédia 

RTV Radio / TV 

SIA Société suisse des Ingénieurs et des Architectes. Association professionnelle suisse 
domiciliée à Zurich déterminante pour les professionnels qualifiés actifs dans le 
do ai e de la o st u tio , de la te h i ue, de l i dust ie et de l e vi o e ent. 

TEM Tau  d e eu  de odulatio  Modulatio  E o  ‘atio , valeu  pe etta t de 
d te i e  la ualit  d u  sig al u i ue 

TP Twisted Pair (câblage à paire torsadée)  
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12.2 Normes et directives 
 
Les normes et spécifications suivantes constituent la base ou font partie intégrante de cette directive ou 
o tie e t d aut es i fo atio s. C est toujou s la de i e ve sio  pu li e ui s appli ue.  

 
- Série de directives EN 6072842 
- EN 60728-1 Caractéristiques des systèmes de voie directe (IEC 60728-1) 
- EN 50083-2 Compatibilité électromagnétique pour les matériels (IEC 60728-2) 
- EN 60728-3 Matériel actif à large bande pour réseaux de distribution par câbles (IEC 60728-3) 
- EN 60728-4 Équipements large bande passifs relatifs aux réseaux câblés coaxiaux (IEC 60728-4) 
- EN 60728-5 Équipements de tête de réseau (IEC 60728-5) 
- EN 60728-6 Matériels optiques (IEC 60728-6) 
- EN 50083-8 Compatibilité électromagnétique des réseaux (IEC 60728-12) 
- EN 60728-10 Performances des systèmes de voie de retour (IEC 60728-10) 
- EN 60728-11 Sécurité (IEC 60728-11) 
- EN 60728-13 Systèmes optiques pour transmission de signaux de radiodiffusion (IEC 60728-13) 
- EN 60728-14 Systèmes de transmission optique appliquant la technologie RFoG (IEC 60728-14) 
- EN 50117-2-1 Spécification intermédiaire pour les câbles utilisés dans les réseaux de distribution câblés -  

Câbles intérieurs de raccordement pour les réseaux fonctionnant à 5 MHz - 1 000 MHz 
- EN 50117-2-4 Spécification intermédiaire pour les câbles utilisés dans les réseaux de distribution câblés -  

Câbles intérieurs de raccordement pour les réseaux fonctionnant à 5 MHz - 3 000 MHz 
- EN 50173-4 Systèmes de câblage générique - Locaux d'habitation 
- EN 61000-6-3 + A1 Intensité du champ d'interférences émis et valeur limite dans la plage de fréquences 30 MHz / 

4GHz pour le résidentiel 
 
- OFCOM Directives techniques concernant les installations intérieures FTTH, média physique de la couche 1 

 
- DETEC Ordonnance sur les installations à basse tension OIBT 734.27 

 
- Electrosuisse Norme sur les installations à basse tension NBIT  

 
- Electrosuisse / CES (Comité Électrotechnique Suisse) Installations multimédia, Conditions à remplir par les 

aiso s i dividuelles et les i eu les d ha itatio  
  

- Normes et directives de protection anti-i e die de l AEAI Asso iatio  des ta lisse e ts a to au  
d assu a e i e die  
 

- ‘e o a datio  su  l utilisatio  de â les le t i ues P se vatio  de la fo tio  et o po te e t au feu e  
allemand) de la KBOB (Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles des maîtres 
d'ouvrage publics) 

 

 
  

                                                                 
42 La série EN60728 est la version remaniée de la série EN50083. Le remplacement se fait progressivement. 
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12.3 Él e ts deva t t e d fi is pa  l’ERC e  guise de o pl e t 
 
Les présentes directives contiennent des indications et des informations devant encore être complétées par l E‘C 
pour les planificateurs et installateurs. Les informations complémentaires doivent au moins comporter les points 
suivants :  
 

 Bande passante du réseau : plage de f ue es pou  le etou  et l alle  

 Fréquences de planification : fréquence de planification inférieure et supérieure 

 Canaux de mesure : fréquences pour les mesures TEM et niveaux 

 Valeurs TEM aux prises d'usagers 

 PU : prise à deux ou trois trous, type de raccordement aux prises d'usagers (IEC, WICLIC, MiniDat, F) 

 Affaiblissement R maximal entre la prise d'usagers et le PFS 

 Fiche F : connecteurs à sertissage ou fiches à compression 

 Nouvelle construction : diamètre du tube lorsque la longueur totale des tubes montants et de répartition 
dépasse 50 m 

 P opositio  d asso ti e t at iel  
 
 
 


